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aides de l'État
Question écrite n° 45224

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social sur les conditions de recrutement très difficiles des contrats aidés. La mise en place totale de la réforme
Peillon à la rentrée prochaine va obliger les maires à embaucher massivement. Il estime que, pour permettre un
plus large public de personnels qualifiés à moindre coût pour les mairies, le Gouvernement devrait assouplir les
règles de recrutement des contrats aidés par arrêté préfectoral.

Texte de la réponse

Le ministère du travail de l'emploi de la formation professionnelle et du dialogue social souhaite maintenir un
engagement fort auprès des collectivités territoriales et des associations concernées par la mise en oeuvre de la
réforme des rythmes scolaires en facilitant le recrutement des publics éloignés du marché du travail. Les
contrats aidés (CUI-CAE, CUI-CIE, emplois d'avenir) sont des dispositifs d'aide à l'insertion professionnelle des
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d'accès à l'emploi, permettant aux
employeurs de recruter avec une aide financière de l'Etat. L'orientation des bénéficiaires vers les dispositifs
d'emploi et de formation professionnelle les plus adaptés à leurs situations individuelles fait l'objet d'une
attention particulière de la part des acteurs en charge de la conclusion des contrats aidés (pôle emploi, missions
locales, cap emploi et les conseils généraux). Concernant les emplois d'avenir, sont éligibles par dérogation les
jeunes ayant atteint le premier cycle d'enseignement supérieur s'ils résident en zone urbaine sensible (ZUS), en
zone de revitalisation rurale (ZRR) ou dans un territoire d'outre-mer. Le Gouvernement n'envisage pas d'étendre
le bénéfice des emplois d'avenir aux jeunes ayant atteint un niveau égal ou supérieur au niveau IV, soit titulaires
du baccalauréat afin de conserver l'ambition initiale du dispositif, à savoir apporter une première expérience
professionnelle réussie et une qualification à des jeunes peu ou pas qualifiés. Ces deux dispositifs doivent être
mobilisés en fonction des caractéristiques des recrutements envisagés.
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